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u cours de l’été et de l’automne de 1990, les membres de la Table ronde nationale sur 

l’environnement et l’économie (TRNEE) ont consulté les principaux intervenants du secteur forestier 

canadien afin d’obtenir leur engagement à prendre part à un dialogue de la Table ronde sur le 

développement durable. En même temps, le Conseil canadien des ministres des Forêts (CCMF) avait 

l’intention de tenir des consultations publiques sur une stratégie à adopter pour les forêts du Canada, 

et les deux organismes ont convenu de s’appuyer mutuellement. L’apport de la Table ronde sur les 

forêts a consisté à établir un climat de compréhension mutuelle et à obtenir des principaux intervenants 

canadiens qu’ils s’angagent à agir en faveur du développement durable. 

IL a première réunion de la Table ronde sur les forêts a eu lieu en juin 1990. John Houghton, membre 

de la Table ronde nationale et président de la Québec and Ontario Paper Company, a piloté l’approche 

préconisée par la TRNEE. La TRNEE a formé un petit comité directeur sectoriel, qui a invité le 

professeur Hamish Kimmins, de l’Université de la Colombie-Britanique, à présider et animer les 

réunions. LaTable ronde sur les forêts comprend quelque vingt-cinq intervenants, dont le Sierra Club, 

l’Aborigina1 Forestry Association ainsi que des délégués de l’industrie et des syndicats, réunissant 

ainsi les groupes les plus variés qui soient pour représenter toutes les valeurs inhérentes à la forêt. Les 

participants ont convenu de trois objectifs à atteindre en 1992 et travaillé en vue de leur réalisation: 

* Élaborer une vision et des principes communs pour le développement durable des forêts au 
Canada. 

e Chaque organisme participant doit élaborer des plans d’action pour contribuer au développement 
durable. 

* Formuler à l’intention des gouvernements et d’autres instances des recommandations au sujet des 
politiques à adopter et des mesures à prendre pour réaliser l’idée du développement durable. 

ID usqu’à présent, la Table ronde sur les forêts s’est réunie six fois, et il est possible qu’elle tienne 

d’autres réunions pour atteindre entièrement ses objectifs. Le groupe a aussi effectué trois tournées 

dans les forêts exploitées de l’Alberta, de la Colombie-Britannique et de l’Ontario pour vérifier certains 

principes faisant l’objet de discussions. Au cours des premières réunions, de nombreux efforts ont été 

déployés pour créer chez les intervenants un climat de confiance et de respect mutuels afin que les 

progrès accomplis soient le résultat d’abondantes discussions. Les participants sont maintenant en 

train de mettre en avant des plans d’action qui constitueront leur rapport au développement durable 

des forêts au Canada. Ces plans d’action peuvent être obtenus de chaque organisation participante. 
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A! e mo d‘l d e e a opté par la Table ronde pour les dialogues sectoriels comprend une étape catalytique 

et une étape de gestion où la TRNEE et un comité directeur composé de représentants du secteur 

concerné s’occupent en partie de la planification et du leadership nécessaires pour le processus. 

IL es dialogues incitent les secteurs économiques à établir un consensus sur un développement qui, 

plutôt que d’être assujetti seulement à des mesures réglementaires et correctives, serait durable dès le 

début. La TRNEE cataluse le dialogue entre les intervenants. Les sujets à discuter, comme les objectifs 

et les plans, sont décidés en grande parue par les participants eux-mêmes, mais la Table ronde nationale 

joue un rôle dans le processus. 

IL es séances des ables rondes sectorielles convoquées pour trouver des solutions aux problèmes 

permettent de créer un climat de compréhension commune en ce qui concerne le développement 

durable, y compris la Vision et les Principes, et mènent à des codes de pratiques ou des plans d’action 

pour les intervenants ainsi qu’à des choix de politiques pour le gouvernement et les dirigeants du monde 

des affaires, du secteur de l’éducation et des groupes d’intérêts public. La TRNEE peut demander à 

certains groupes sectoriels de se rencontrer si l’élargissement des dialogues fait ressortir des questions 

intersectorielles qui nécessitent leur participation. 

Qu’entend-on par intervenant? 

* Un groupe organisé d’envergure nationale ou quasi-nationale qui a un impact sur le secteur ou 
qui en subit l’impact; 

* Tout groupe désireux d’élaborer des principes et des plans d’action en vue de favoriser le 
développement durable dans le secteur. 

Principes du développement durable 
Utilisés au sens large en vue de leur application aux rapports entre l’environnement et l’économie 
perçus par tous les intervenants du secteur, mais assez précis pour dicter clairement la ligne de 
conduite à suivre par les membres de chaque groupe d’intervenants, par exemple, les associations 
industrielles, les syndicats, les groupes d’intérêt public, etc. 

Plans d’action 
Plans, assortis d’objectifs et de moyens permettant de mesurer les progrès accomplis, élaborés 
par chaque groupe d’intervenants en vue d’agir et de créer des partenariats. 

Le processus: 

~~ Une première réunion des intervenants est tenue pour établir la liste des questions relatives au 
développement durable qui doivent être discutées ainsi que pour adopter le type de processus 
caractéristique de la <Table ronde>. 

+$p Une ou plusieurs tables rondes sont formées pour étudier les questions. 

* Les groupes travaillent pendant plusieurs mois pour élaborer des plans. 

qp Une conférence de <clôture> de l’étage 1 est tenue pour ratifier et publier les résultats ainsi que 
pour confier aux membres des groupes d’intervenants la responsabilité de la mise en oeuvre des 

plans. 
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es forêts occupent une importante partie des terres du Canada et remplissent un certain nombre 

de fonctions écologiques qui créent des valeurs et des possibilités à exploiter par le Canada et le monde 

entier, Ces fonctions sont des valeurs de premier ordre; sans leur perpétuation d’autres valeurs cessent 

d’exister. Ces fonctions n’ont jamais été évaluées parce que l’on supposait qu’elles étaient inhérentes 

à l’environnement et qu’elles ne pouvaient pas être mesurées. Il est maintenant reconnu que les 

fonctions remplies par les forêts sont les fondements écologiques des valeurs forestières dont nous 

avons la jouissance et que nous connaissons aujourd’hui. Si nous en faisons un emploi abusif, nous 

aurions mauvaise grâce de trouver et d’employer ensuite des moyens à long terme d’utiliser les 

ressources forestières et d’en jouir; si nous n’en faisons aucun cas, c’est une incitation au désastre. 

IL e Canada est avant tout un pays forestier. Les forêts canadiennes résument l’idée que le monde 

se fait du Canada. L’industrie forestière canadienne contribue le plus, et de loin, à la balance 

commerciale du Canada; si l’on tient compte du tourisme axé sur les ressources forestières, de 

l’industrie des loisirs et de celle de la subsistence, cette contribution est encore plus importante. Les 

453 millions d’hectares de forêts canadiennes constituent un dixième de toutes les terres forestières 

du monde. La majorité des nations autochtones du Canada habitent la forêt, et ce sont les forêts qui, 

depuis des siècles, ont façonné les aspirations et les dépendences culturelles, spirituelles et 

socio-économiques de ces nations. 

IA es forêts sont le résultat de l’action des forces de la nature pendant des milliers d’années, et elles 

existaient avant que l’homme ne modifie le paysage. Comme les herbages, les terres humides et la 

toundra, elles fixent le carbone atmosphérique de notre planète. Les forêts approvisionnent en eau les 

lacs, les cours d’eau et les ruisseaux; elles absorbent les précipitations atmosphériques et contrôlent 

leur rejet, comme des éponges. Environ 20 pour cent de toute l’eau douce du monde provient des 

bassins versants forestiers du Canada. Les forêts sont des habitats fauniques, et, grâce à elles, une 

grande partie de la flore et de la faune du Canada peuvent se nourrir, s’abriter, se protéger et se 

reproduire. Les forêts régularisent le climat local, atténuent la rigueur de l’hiver et les températures 

extrêmes de l’été et retardent les transitions rapides d’une saison à l’autre. Les forêts enrichissent le 

sol grâce aux éléments nutritifs et à l’humus produits au cours des cycles annuels de croissance de leur 

flore et de leur faune; en fait, une grande partie des terres agricoles les plus productives du Canada 

dépendent des forêts. Enfin, les forêts sont un indicateur de la santé de l’environnement et éveillent 

notre attention aux conséquences des effets nuisibles à long terme résultant directement ou 

indirectement de l’activité humaine. 
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es valeurs que les Canadiens associent aux forêts et les fonctions que ces dernières remplissent 

sont très variées; elles vont de la récolte commerciale à l’inspiration personnelle en passant par la 

satisfaction éprouvée en conservant certains sites. Les forêts ont une valeur pour les gens qui y 

travaillent et y vivent. Elles ont d’autres valeurs, comme les avantages touristiques, les avantages 

qu’elles comportent pour la flore et la faune de même que ceux qui sont retirés des plantes et des 

a.nimaux, les sources d’eau potable, les valeurs culturelles et spirituelles, la diversité génétique et, bien 

entendu, les nombreuses valeurs des fibres issues des produits forestiers. 

IL es Canadiens doivent prendre en considération les nombreuses fonctions que nos forêts 

remplissent et l’éventail encore plus considérable des valeurs qui découlent de ces fonctions. La 

durabilité de nos ressources forestières, qu’elles soient fibreuses ou non, est extrêmement importante 

non seulement pour le futur bien-être des Canadiens, mais aussi pour le monde entier. 

u n défi se pose maintenant au Canada, qui désire réaliser les objectifs du développement durable 

et garantir à tous les Canadiens de bonnes possibilités économiques et d’emploi. Étant donné que les 

forêts du Canada sont immenses et que leur exploitation sur une grande échelle est relativement récente, 

nous pouvons faire plus de choix que beaucoup d’autres pays. C’est pourquoi, au Canada comme à 

l’étranger, l’opinion du public au sujet de la façon dont nos ressources forestières devraient être utilisées 

arapidement évolué au cours des trois dernières décennies, souvent sans tenir compte des engagements, 

des obligations et des investissements antérieurs. En bref, le Canada se trouve dans un dilemme: chez 

nous comme partout dans le monde, les ressources forestières locales font l’objet de désirs, 

d’obligations et de pressions parce que notre pays possède une grande partie de ce qui reste des terres 

forestières de la planète. 

ID ès le début, la Table ronde sur les forêts a été pleinement consciente de ce défi, et elle a essayé 

de trouver des solutions, des orientations et des arrangements qui pourraient satisfaire rapidement à 

ces désirs de durabilité. La Table ronde a tiré profit de la participation très active de tous les secteurs 

d’intervenants. L’expression et la discussion franches, mais constructives, des opinions et des points 

de vue des intervenants mènent souvent à niveau plus élevé. Les discussions et les débats à la fois sur 

le terrain et dans les salles de réunion ont permis de comprendre plus clairement comment nos forêts 

doivent être exploitées à notre profit et à celui du monde entier dans les années à venir. Les principes 

directeurs qui se sont dégagés orientent la vision de la Table ronde pour les forêts du Canada, et ils 

sous-tendent aussi les plans d’action en train d’être élaborés par chacun des groupes d’intervenants 

qui participent à la Table ronde sur les forêts. 
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outes les activités en forêt supposent le respect de 
cette vision. Notre engagement consiste à agir 
maintenant en appliquant les principes suivants 
pour assurer que nos pratiques permettent 
aux écosystèmes forestiers du Canada de 
subsister: 

1. Protection de l’environnement 

1.1. Intégrité des écosystèmes 
Toutes les activités entreprises sur les terres forestières devraient respecter les valeurs naturelles 

intrinsèques de l’environnement forestier et reconnaître la nécessité de préserver l’intégrité des 

écosystèmes forestiers. 

1.2 Biodiversité 
La biodiversité devrait être maintenue dans l’intervalle naturel de variation qui caractérise 

l’écosystème local et la région. 

1.3 Problèmes mondiaux 
Dans le cadre de ses responsabilités mondiales, le Canada devrait montrer la voie à suivre par 

ses méthodes d’aménagement forestier et sa contribution au développement durable des forêts 

du monde entier. 



î!. 

2.1 

2!.2 

2.3 

2i.4 

2.5 

2:.6 

Protection des citovens 

Sensibilisation et participation du public 
La participation du public à la politique et à la planification forestières ainsi qu’aux prises de 

décision au sujet des forêts est un droit qui comporte essentiellement des responsabilités et une 

obligation de rendre compte. Il est indispensable que le public soit informé, renseigné et au 

courant pour prendre part de façon efficace à ces processus, et il a donc le droit d’avoir en 

temps opportun aux renseignements pertinents. 

Reconnaissance des Autochtones 
Les pratiques et les politiques d’aménagement forestier doivent reconnaître les droits des 

Autochtones et en tenir compte, et il faut aussi qu’elles prennent en considération leurs besoins 

et la place particulière qu’ils occupent au sein de la société canadienne. 

Stabilité communautaire et culturelle 
Les besoins particuliers des collectivités et des cultures pour qui la forêt est essentielle sont 

reconnus comme un élément important de la durabilité des forêts. 

Santé et sécurité des travailleurs 
Le développement et l’utilisation durables des terres forestières ne doivent pas nuire à la santé 

et à la sécurité des travailleurs. 

Santé et sécurité publiques 
Le développement et l’utilisation durables des terres forestières ne doivent pas nuire à la santé 

et à la sécurité publiques. 

Règlement des différends 
Des processus qui reconnaissent les droits inhérents, l’obligation de rendre compte et les 

responsabilités des divers intervenants tout en fournissant l’occasion de tenir des discussions 

constructives dans un délai fixé d’un commun accord sont essentiels au règlement des 

‘;fférends. 
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3. 

3.1 

Utilisation des terres 

Politiques sur l’utilisation des terres 
L’élaboration de politiques sur l’utilisation des terres par les gouvernements compétents est 

une condition préalable indispensable à l’aménagement efficace à long terme des terres 

forestières du Canada. 

3.2 Zones protégées 
La création de réserves forestières protégées, par exemple, d’aires écologiques, d’aires 

naturelles, de parcs, de réserves fauniques et de réserves intégrales est un élément essentiel 

d’une stratégie d’utilisation des terres. 

3.3 

3.4 

Utilisation et attribution des terres publiques 
Les politiques et les processus d’attribution de l’utilisation des forêts publiques devraient tenir 

compte: 

0 de la capacité de production et des valeurs des terres ainsi que des possibilités qu’elles 

offrent de satisfaire aux besoins et aux aspiration des utilisateurs au cours des ans; 

0 de la possibilité de zoner les terres forestières pour des utilisations multiples, pour une 

utilisation principale et pour créer des zones protégées. 

Évaluation économique 
Une évaluation économique complète des diverses options est un élément essentiel des 

décisions à prendre sur l’utilisation des terres. 
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41. Gestion des ressources 

41.1 Reconnaissance des valeurs multiples 
L’aménagement forestier tiendra compte du développement durable de l’éventail complet des 

ressources et des valeurs forestières. 

4.2 Régime foncier 
Les terres forestières devraient être aménagées en vertu de divers régimes fonciers qui 

équilibrent les droits et les responsabilités, encouragent la gestion, optimisent la production 

soutenue des diverses valeurs des terres forestières et contribuent à la création de marchés 

normaux et durables ainsi qu’au bien-être des collectivités. 

4..3 Compétence 
L’équivalence des lois et des règlements des gouvernements permettra de réduire les cas de 

double emploi et de désaccord, d’accroître la compétitivité et de promouvoir le développement 

durable. 

4,.4 Réglementation de l’utilisation des terres forestières privées 
Lorsque les objectifs publics ont la priorité sur les droits de propriété traditionnels des 

propriétaires fonciers, ces derniers doivent pleinement participer aux décisions portant sur les 

restrictions à imposer s’il le faut à l’utilisation des terres, ainsi que sur les encouragements et 

les indemnités à accorder au besoin. 

4,.5 Codes de pratiques 
Pour que les terres forestières et leurs utilisations soient durables, il faut que ceux qui utilisent 

la forêt s’engagent à la protéger en élaborant, en mettant en application et en déclarant des 

codes de pratiques portant sur toutes les activités en forêt. 

4.6 Base de données 
Une base de données convenable est essentielle au développement durable des terres forestières 

et exige des inventaires à jour, appropriés et comparables de toutes les valeurs forestières. 

4.7 Recherche 
Un engagement important et continu en matière de recherche, de développement, de transfert 

et d’application des résultats est essentiel à la durabilité des terres forestières et de leurs 

utilisations. 
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4.8 

4.9 

4.10 

4.11 

4.12 

4.13 

Formation de la main-d’oeuvre 
Pour que les terres forestières et leurs utilisations soient durables, il faut que la main-d’oeuvre 

technique et professionnelle possède une formation générale, soit qualifiée et reçoive toute sa 

vie une formation permanente. 

Instruments économiques et outils d’intervention 
La santé de l’économie est essentielle au développement durable des forêts. Les instruments 

économiques et les outils d’intervention devraient être concus en fonction de la durabilité d’un 

éventail complet de valeurs des terres forestières. 

Responsabilité partagée 
Les coûts nécessaires pour réaliser l’idée du développement durable dans le secteur forestier 

devraient être partagés par tous les secteurs de la société canadienne. Cindemnisation et la 

création de nouvelles stratégies de développement économique pour les collectivités 

dépendantes devraient faire partie intégrante de l’exploitation forestière durable. 

Compétitivité 
Les marchés devraient être assujettis aux mêmes règles du jeu et refléter les coûts de façon à 

promouvoir la compétitivité sans porter atteinte à la durabilité des forêts mondiales. 

Protection 
Les conséquences possibles des phénomènes naturels comme les incendies, les infestations et 

les maladies seront gérées de façon à établir de meilleurs objectifs d’aménagement pour les 

régions concernées au moyen de techniques respectueuses de l’environnement. 

Définition des termes 
Pour que les intervenants du secteur forestier puissent se comprendre, il faut établir un ensemble 

commun de définitions. 

Glossaire 

Intégrité des écosystèmes : le maintien des processus écologiques dynamiques qui constituent 
les mécanismes d’interaction et de rétroaction dans le temps et l’espace entre chacune des espèces 
et le milieu matériel. 

Instruments économiques et outils d’intervention : les instruments économiques permettent 
aux parties règlementées de tenir compte des coûts et des avantages face aux règlements. Les 
outils d’intervention comprennent les lois, les règlements et les paiements de transfert utilisés par 
les gouvernements. 
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ans son rapport, <Notre avenir à tous>, publié en 1987, la Commission des Nations Unies sur 

l’environnement et le développement (la commission Brundtland) se montrait optimiste, indiquant que 

le monde pouvait résoudre ses problèmes d’environnement et d’économie. Elle prédisait même la 

venue d’une nouvelle ère de croissance economique fondée sur des pratiques de développement 

durables et respectueuses de l’environnement. 

u ne réponse au Rapport Brundtland, le Canada a formé des tables rondes sur l’environnement et 

l’économie relevant des premiers ministres. En octobre 1988, le premier ministre du Canada a annoncé 

la création de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRNEE), dont la première 

reunion a eu lieu en juin 1989. 

IA a Table ronde nationale sert d’agent catalyseur pour apporter des changements et établir un 

consensus. Elle essaie de réaliser ses objectifs en créant de nouveaux partenariats qui portent sur le 

lien entre l’environnement et l’économie. Cet organisme indépendant est présidé par M. George 

Connell, ancien président de l’université de Toronto, et relève directement du premier ministre. 

ID epuis toujours, les institutions canadiennes réunissent des personnes et des groupes ayant des 

intérêts ou des buts communs, mais la Table ronde regroupe de nombreux intérêts divergents en vue 

de trouver un terrain d’entente leur permettant de prendre des mesures pour réaliser l’idée du 

développement durable. 

Table ronde nationale sur 
l’environnement et l’économie 
1, rue Nicholas, Ottawa (Ontario) 

KlN 7B7. 
Tel: (613) 992-7189 
Fax: (613) 992-7385 
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Les représentants ci-dessous ont l’honneur d’approuver; au nom des organismes mentionnés, la vision et les principes 

exposés dans le présent document. Les d@rents orgaksmes travaillent à l’établissement de plans d’action visant la 

mise en oeuvre de ces principes. 

Association forestière canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fédération canadienne de laNature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Société pour la protection des parcs et des sites naturels du Canada... 

Association canadienne des producteurs de pâtes et papiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Canadian Silviculture Association . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dirk Brinkman 

Canadian Paperworkers Union . . . . . . . . . . . . . . . . . Keith Newman 

Comité forestier du Réseau canadien de l’environnement.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lois Corbett 

Direction des produits forestiers, ISTC.. ....................................................................................................... ROUX Delvecchio 

..................... - ..................................... Jean-Claude Mercier 

...... 
&Ad~ 
.... . ..................................................................... Gerry Wilde 

IWA Canada.. ...................................................................................................................... ,: .......... .._ .................................. Stoney 

Miramichi Pulp and Paper Inc .................................................................... O’Neill 

National Aboriginal Forestry Association .......................................... 
AY 
............................................................................. Harry Bombay 
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